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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-37728

Département(s) de publication : 94, 75, 78, 91
 Annonce n° 25-37728

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-34082
26/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de villeneuve saint georgesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21940078500016N° National d'identification : 
Villeneuve-saint-georgesVille : 

94190Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94, 75, 78, 91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD CADRE DE SERVICE DE MAINTENANCE PREVENTIVE ET CORRECTIVE Intitulé du marché : 
DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE (SSI) ET EQUIPEMENTS ASSERVIS, DU DESENFUMAGE 
NATUREL ET DES EXTINCTEURS

75250000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet : MAINTENANCE Description succincte du marché : 
PREVENTIVE ET CORRECTIVE DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE (SSI) ET EQUIPEMENTS 
ASSERVIS ET DU DESENFUMAGE. Les caractéristiques principales sont les suivantes : La présente 
consultation concerne la maintenance préventive et corrective des systèmes de sécurité incendie (SSI) 
et équipements asservis, et du désenfumage. Il regroupe toutes les prestations de services nécessaires 
au maintien en état de bon fonctionnement des installations ainsi que de leur performance. Le type 
de prestation demandée au titulaire pour le présent marché correspond à la maintenance préventive 
et corrective 24H/24 et 7J/7 afin de maintenir les installations opérationnelles dans nos bâtiments 
communaux ainsi que les vérifications périodiques réglementaires (hors vérification devant être 
réalisée par un Bureau de Contrôle agréé COFRAC), tel que défini au C.C.T.P. Lieu(x) d'exécution : 
Territoire de la commune de Villeneuve-Saint-Georges L'ensemble des sites équipés de systèmes 
sécurité incendie, de désenfumage et/ou d'extincteurs. 94190 Villeneuve Saint Georges.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37728
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37728
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Les critères d'attribution du présent marché sont le prix des prestations, la Critères d'attribution : 
valeur technique et la performance en matière de protection de l'environnement.

Section 4 - Informations rectificatives

1) L'avis initialement publié est relatif à l' Accord-cadre de Services courants MAINTENANCE 
PREVENTIVE ET CORRECTIVE DES SYSTEMES DE SECURITE INCENDIE (SSI) ET EQUIPEMENTS 
ASSERVIS, DU DESENFUMAGE NATUREL ET DES EXTINCTEURS. Il était alloti et composé de 2 
lots § Lot n° 1 - Maintenance préventive et corrective des systèmes de sécurité incendie et 
équipements asservis et du désenfumage § Lot n° 2 - Maintenance préventive et corrective des 
extincteurs La ville a supprimé le Lot n° 2 - Maintenance préventive et corrective des 
extincteurs. Tout candidat doit uniquement répondre au Lot n° 1 : Maintenance préventive et 
corrective des systèmes de sécurité incendie et équipements asservis et du désenfumage* Les 
annexes {Annexe 1_BPU_ALARMES INCENDIE, Annexe 2_Annexe BPU_DESENFUMAGE, Annexe 
3_BPU_EXTINCTEURS, Annexe 4_DPGF_ALARMES INCENDIE, Annexe 5_DPGF_DESENFUMAGE, 
Annexe 6_DPGF_EXTINCTEURS} initialement publiées sont supprimées et remplacées. $ La date 
limite de réception des offres initialement prévue est repoussée jusqu'au 30/04/2025. La ville 
informe tout candidat de répondre uniquement au Lot n° 1 - Maintenance préventive et 
corrective des systèmes de sécurité incendie et équipements asservis et du désenfumage ainsi 
que les nouveaux BPU et DPGF publiés .$£

03/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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